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Annexe 7. Rappels sur la biologie des chauves-souris 
 
   

Les chiroptères ont développé plusieurs caractéristiques exceptionnelles, dont celle 
d'être les seuls mammifères doués du vol actif. En raison de leur mode de vie 
presque exclusivement nocturne et de cette aptitude au vol, les chauves-souris ont 
réussi à occuper des milieux et à profiter de sources de nourriture inaccessibles 
aux autres mammifères et aux oiseaux. En France, elles sont toutes insectivores. 
   
Elles s'orientent grâce au système d'écholocation : elles émettent des ultrasons, en 
perçoivent les échos avec leur oreilles et obtiennent ainsi une représentation de 
leur entourage.  
   
Leur cycle de vie les amène à utiliser différents milieux à différentes périodes. On 
distingue ainsi : 
- les gîtes d'hiver (sites d'hibernation), 
- les gîtes d'été (sites de reproduction où les femelles se rassemblent en colonies 

pendant plusieurs mois pour donner naissance aux petits - généralement un 
petit par an et par femelle - et les élever, et gîtes diurnes où les mâles vivent 
généralement isolément pendant cette période). 

- les gîtes de transit, qu'elles fréquentent au cours des déplacements migratoires 
entre les gîtes d'hiver et d'été et où elles demeurent de quelques jours à 
quelques semaines. 

- les terrains de chasse, dont une attention toute particulière doit être portée sur 
ceux situés à proximité de le colonie de reproduction, utilisés lors des 
premiers des jeunes. 

 
Elles adoptent un comportement grégaire pour hiberner, se reproduire ou chasser. 
   
L'hibernation  : Avant d'entrer en hibernation, les chauves-souris augmentent leur 
activité de chasse afin de constituer des réserves leur permettant d'acquérir jusqu'à 
30% de poids supplémentaire. 
C'est en entrant en léthargie que les chauves-souris se soustraient au froid et à la 
raréfaction de la nourriture pendant l'hiver (d'octobre-novembre à mars-avril). 
Pendant l'hibernation, toutes les fonctions vitales ralentissent : les fréquences 
cardiaque et respiratoire diminuent très fortement et la température interne 

s'abaisse considérablement, se rapprochant de celle du milieu ambiant, ce qui leur 
permet d'économiser une grande quantité d'énergie et de vivre sur leurs réserves 
accumulées à l'automne. Ainsi, les chauves-souris en hibernation sont très 
vulnérables, leurs réactions étant très lentes. 
Dans les gîtes d'hiver, chaque espèce a besoin d'une température particulière et 
d'une hygrométrie très élevée. L'emplacement de chacune à l'intérieur du gîte est 
probablement choisi en fonction du microclimat et une baisse de la température 
au-dessous du seuil idéal suffit à réveiller les chiroptères, qui cherchent alors des 
emplacements ayant un microclimat plus favorable. 
Pendant l'hibernation, les chauves-souris peuvent se réveiller spontanément 
plusieurs fois et, pendant ces courtes phases d'activité, elles volent dans leur gîte, 
urinent, défèquent et, le cas échéant, boivent et se nourrissent un peu.  
   
Une forte régression de la plupart des espèces a été notée depuis les années 70, les 
populations et les colonies étant isolées au sein d’un paysage qui leur est de moins 
en moins favorable. 
   
Les principales causes de régression des populations de chiroptères sont liées à 
l'incidence des activités humaines. Les menaces proviennent des facteurs suivants : 
- L’utilisation des pesticides et autres produits phytosanitaires portant atteintes 

aux sources de nourriture en entraînant une diminution ou une disparition de 
la biomasse disponible d’insectes et/ou entrainant la mort par ingestion 
directe ou indirecte (insectes contaminés). 

- La perte des habitats par fermeture des sites souterrains (mise en sécurité…), 
disparition des gîtes épigés (rénovation des combles…), coupe des arbres-
gîtes et fragmentation des zones boisées, humides et sauvages (intensification 
agricole…). 

- Les dérangements par la fréquentation humaine des sites ou par l’éclairage 
public des bâtiments. 

- Il faut ajouter à ces menaces la mortalité directe par destruction volontaire 
d’individus ou par choc avec des véhicules (ou les pales d’éoliennes quand 
elles existent dans le secteur).
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Annexe 8. Réglementations concernant les chiroptères 
 

• Réglementation internationale 

Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (JORF du 28/08/1990 et du 20/08/1996) : 

‣ Annexe II : espèces de faune strictement protégées, 

‣ Annexe III : espèces de faune protégées dont l'exploitation est réglementée. 
 
Convention de Bonn du 23 juin 1979 relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (JORF du 30/10/1990) : 

‣ Annexe II : espèces migratrices se trouvant dans un état de conservation défavorable et nécessitant l'adoption de mesures de conservation et de gestion appropriées. 
 

Convention de Washington du 3 mars 1973 relative au commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction. 
 
Directive "Habitats-Faune-Flore" n°92/43/CEE du Conseil du 21/05/92 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages 
(JOCE du 22/07/1992). Cette Directive fixe la liste : 

‣ des habitats d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation (Annexe I/a), 

‣ des espèces animales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation (Annexe II/a), 
 

‣ des espèces animales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte (Annexe IV/a). 
 
• Réglementation nationale française 

Loi n°2001-1 d'habilitation du 3 janvier 2001 et ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001 transposant en droit français les directives européennes. 
 
Arrêté modifié du 17/04/1981 fixant la liste des mammifères protégés sur l'ensemble du territoire (JORF du 19/05/1981). 
D'après l'article 1 modifié (JORF du 11/09/1993), "sont interdits en tout temps et sur tout le territoire national pour les spécimens vivants la destruction, la mutilation, la 
capture ou l'enlèvement, la naturalisation ; pour les spécimens vivants ou morts le transport, le colportage, l'utilisation, la mise en vente, la vente ou  l'achat". (Code : 
Nm. 1). 
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Annexe 9. Fiches espèces 
Le Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros 
Classe des Mammifères, Ordre des chiroptères, Famille des Rhinolophidés
 
DESCRIPTION ET CARACTERISTIQUES GENERALES  
Description 
Le plus petit rhinolophe européen :  ‣ Longueur tête + corps : 37

‣ Longueur queue : 23
‣ Envergure : 192-254 mm
‣ Poids : 5,6-9g 

 
Caractères distinctifs :  ‣ Appendice nasal caractéristique en fer
    ‣ Face dorsale gris-brun, face ventrale gris à gris
    ‣ S'enveloppe complètement dans ses ailes 

‣ Ultra-sons : 105-111 kHz 
 
Habitat 
En plaine et jusqu'au pied des montagnes (jusqu'à 1160 m). 
• Gîtes d'hibernation : greniers, caves, galeries, grottes, forts, … présentant une obscurité totale, des températures 

hygrométrique. 
• Sites de reproduction : combles, cavités souterraines. 
• Terrains de chasse : paysages semi-ouverts (bocage), endroits boisées alternant avec des espaces dégagés, parcs…
 
Activité 
• Déplacements : sédentaire sauf pour les déplacements entre les gîtes d'été et d'hiver (5 à 10 km).
• Hibernation :  

- elle dure de septembre-octobre à la fin avril en fonction des conditions climatiques locales
- les individus sont isolés ou en groupes lâches 
- elle est entrecoupée de réveils qui lui permettent d'uriner, de déféquer, de boire et de chasser
- les mâles sont souvent plus nombreux et s'installent avant les femelles
- les déplacements sont fréquents dans le gîte durant cette période

• Sites de reproduction : les colonies, rassemblant 10 à 100 femelles, se forment à partir du mois d'avril et se disloquent en août (les mâles sont s
 
Reproduction 
• Maturité sexuelle semble atteinte à un an pour les femelles.
• Copulation de l'automne au printemps, voire dans les quartiers d'hiver.
• Naissance d'un seul petit (entre la mi-juin et le début de juillet) tous les ans. 
• Émancipation à 6-7 semaines. 
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Rhinolophus hipposideros (1303) 
Classe des Mammifères, Ordre des chiroptères, Famille des Rhinolophidés 

Longueur tête + corps : 37-45 mm 
Longueur queue : 23-33 mm 

254 mm 

Appendice nasal caractéristique en fer-à-cheval 
brun, face ventrale gris à gris-blanc 

S'enveloppe complètement dans ses ailes  
 

 
Gîtes d'hibernation : greniers, caves, galeries, grottes, forts, … présentant une obscurité totale, des températures comprises entre 4°c et 16°c et un fort degré 

ouverts (bocage), endroits boisées alternant avec des espaces dégagés, parcs… 

: sédentaire sauf pour les déplacements entre les gîtes d'été et d'hiver (5 à 10 km). 

octobre à la fin avril en fonction des conditions climatiques locales 

st entrecoupée de réveils qui lui permettent d'uriner, de déféquer, de boire et de chasser 
les mâles sont souvent plus nombreux et s'installent avant les femelles 
les déplacements sont fréquents dans le gîte durant cette période 

: les colonies, rassemblant 10 à 100 femelles, se forment à partir du mois d'avril et se disloquent en août (les mâles sont s

Maturité sexuelle semble atteinte à un an pour les femelles. 
au printemps, voire dans les quartiers d'hiver. 

juin et le début de juillet) tous les ans.  
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comprises entre 4°c et 16°c et un fort degré 

: les colonies, rassemblant 10 à 100 femelles, se forment à partir du mois d'avril et se disloquent en août (les mâles sont solitaires à cette époque). 
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Longévité 
Age moyen : 3-4 ans (maximum connu : 21 ans). 
 
Alimentation 
Régime alimentaire : petits insectes volants (papillons nocturnes, moustiques, coléoptères, …).
 
REPARTITION , ETAT DE CONSERVATION ET EVOLUTION  
En Europe 
• Répartition : Europe occidentale, méridionale et centrale (ouest de l'Irlande, sud

Luxembourg, sud de la Pologne, Tchécoslovaquie, Ukraine, Caucase, Espagne, Italie, …).
• Évolution : nette régression en Europe (disparue des Pays-

Allemagne, Pologne, Suisse). 
 
En France 
• Répartition : partout, sauf dans l'extrême nord (la majorité de la population hibernante est d'ailleurs observée dans le sud)
• Évolution : nette régression. 
 
En région Basse-Normandie 
Évolution : autrefois très fréquente, aujourd'hui rare. 
 
STATUTS DE L' ESPECE 
• Directive "Habitats-Faune-Flore" : annexes II et IV 
• Convention de Bonn : annexe II 
• Convention de Berne : annexe II 
• Espèce de mammifère protégée au niveau national en France (article 1
• Cotation UICN : - Monde : vulnérable 

- France : vulnérable 
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: petits insectes volants (papillons nocturnes, moustiques, coléoptères, …). 

 

Répartition : Europe occidentale, méridionale et centrale (ouest de l'Irlande, sud-ouest de l'Angleterre, France, Belgique, Suisse, est de l'Allemagne, sud des Pays
Luxembourg, sud de la Pologne, Tchécoslovaquie, Ukraine, Caucase, Espagne, Italie, …). 

-Bas et du Luxembourg ; en forte régression dans le nord et le centre de l'Europe : Grande

Répartition : partout, sauf dans l'extrême nord (la majorité de la population hibernante est d'ailleurs observée dans le sud). 

au niveau national en France (article 1er modifié) 
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que, Suisse, est de l'Allemagne, sud des Pays-Bas, 

le centre de l'Europe : Grande-Bretagne, Belgique, 
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Le Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 
Classe des Mammifères, Ordre des chiroptères, Famille des Rhinolophidés
 
DESCRIPTION ET CARACTERISTIQUES GENERALES  
Description 
Le plus grand rhinolophe européen : ‣ Longueur tête + corps : 57

‣ Longueur queue : 35
‣ Envergure : 350-400 mm
‣ Poids : 17-34 g 

 
Caractères distinctifs : ‣ Appendice nasal caractéristique en fer

‣ Face dorsale gris-brun ou gris fumée, teintée de roux ; face ventrale gris
‣ S'enveloppe complètement dans ses ailes
‣ Ultra-sons : 77-81 kHz 

Habitat 
Généralement en-dessous de 800 m, rarement jusqu'à 2000 m.
• Gîtes d'hibernation : galeries, grottes, caves, tunnels, viaducs, … aux caractéristiques définies (obscurité totale, température co

supérieure à 96%, ventilation légère). 
• Sites de reproduction variés : les colonies occupent greniers, bâtiments agricoles, vieux moulins, combles d'église ou de châteaux, mais aussi galeries de mine ou caves 

suffisamment chaudes. 
• Terrains de chasse : boisements clairs, broussailles, bords des eaux stagnantes et courantes.
 
Activité 
• Déplacements : Sédentaire mais parcourt jusqu'à 30 km entre les sites d'été et ceux d'hiver.
• Hibernation :  

- de septembre-octobre à avril en fonction des conditions climatiques locales
- se place à l'abri des courants d'air 
- s'accroche à découvert, au plafond, isolément ou en petits groupes serrés
- peut interrompre sa léthargie si le temps est doux 
- peut changer de site en cas de refroidissement 

• Sites de reproduction :  
- occupés dès le mois d'avril 
- réunissent jusqu'à 200 femelles et des mâles 

 
Reproduction 
• Maturité sexuelle : 3 ans chez les femelles, fin de la 2ème année chez les mâles.
• Copulation : de l'automne au printemps. 
• Naissance d'un seul petit par an et par femelle, de mi-juin à fin juillet.
• Émancipation à 7-8 semaines (en août). 
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Rhinolophus ferrumequinum (1304)  
Classe des Mammifères, Ordre des chiroptères, Famille des Rhinolophidés 

Longueur tête + corps : 57-71 mm 
Longueur queue : 35-43 mm 

400 mm 

Appendice nasal caractéristique en fer-à-cheval 
brun ou gris fumée, teintée de roux ; face ventrale gris-blanc à blanc-jaunâtre 

S'enveloppe complètement dans ses ailes 

dessous de 800 m, rarement jusqu'à 2000 m. 
d'hibernation : galeries, grottes, caves, tunnels, viaducs, … aux caractéristiques définies (obscurité totale, température co

greniers, bâtiments agricoles, vieux moulins, combles d'église ou de châteaux, mais aussi galeries de mine ou caves 

Terrains de chasse : boisements clairs, broussailles, bords des eaux stagnantes et courantes. 

nts : Sédentaire mais parcourt jusqu'à 30 km entre les sites d'été et ceux d'hiver. 

octobre à avril en fonction des conditions climatiques locales 

isolément ou en petits groupes serrés 

année chez les mâles. 

juin à fin juillet. 
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d'hibernation : galeries, grottes, caves, tunnels, viaducs, … aux caractéristiques définies (obscurité totale, température comprise entre 5°c et 12°c, hygrométrie 

greniers, bâtiments agricoles, vieux moulins, combles d'église ou de châteaux, mais aussi galeries de mine ou caves 
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Longévité 
Age maximum connu : 30 ans. 
 
Alimentation 
Régime alimentaire : grands insectes (papillons nocturnes, petits coléoptères coprophages, diptères et hyménoptères).
 
REPARTITION , ETAT DE CONSERVATION ET EVOLUTION  
En Europe 
• Répartition : Europe occidentale, centrale et méridionale (Sud de l'Angleterre, France, sud

de la Pologne, sud-est de la Tchécoslovaquie, Caucase, régions méditerranéennes …).
• Évolution : en constante régression en Europe (rare et en fort déclin dans le nord

Allemagne). 
 
En France 
• Répartition : partout sauf dans les régions Nord et Alsace ; la majorité de la population

Midi-Pyrénées. 
• Évolution : en régression. 
 
En région Basse-Normandie 
Importante population en hibernation dans les cavités souterraines du pays d'Auge et, dans une moindre 
 
STATUTS DE L' ESPECE 
• Directive "Habitats-Faune-Flore" : annexes II et IV 
• Convention de Bonn : annexe II 
• Convention de Berne : annexe II 
• Espèce de mammifère protégée au niveau national en France (article 1
• Cotation UICN : - Monde : faible risque (dépendant des mesures de conservation)

- France : vulnérable 
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Régime alimentaire : grands insectes (papillons nocturnes, petits coléoptères coprophages, diptères et hyménoptères). 

 

occidentale, centrale et méridionale (Sud de l'Angleterre, France, sud-est de la Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, Suisse, ouest de l'Allemagne, sud 
est de la Tchécoslovaquie, Caucase, régions méditerranéennes …). 

e régression en Europe (rare et en fort déclin dans le nord-ouest et le centre de l'Europe : Grande-Bretagne, Belgique, Pays

Répartition : partout sauf dans les régions Nord et Alsace ; la majorité de la population hivernante est observée en Bretagne, sur le bassin de la Loire, en Poitou et en 

Importante population en hibernation dans les cavités souterraines du pays d'Auge et, dans une moindre mesure, dans celles du Perche (GMN, 2004).

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France (article 1er modifié) 
Monde : faible risque (dépendant des mesures de conservation) 
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Bas, Luxembourg, Suisse, ouest de l'Allemagne, sud 

Bretagne, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, 

hivernante est observée en Bretagne, sur le bassin de la Loire, en Poitou et en 

mesure, dans celles du Perche (GMN, 2004). 
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Le Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus 
Classe des Mammifères, Ordre des chiroptères, Famille des Vespertilionidés
 
DESCRIPTION ET CARACTERISTIQUES GENERALES  
Description 
‣ Longueur tête + corps : 41-53 mm 
‣ Longueur queue : 38-46 mm  
‣ Envergure : 220-245 mm 
‣ Poids : 7-15 g 

 
Caractères distinctifs : ‣ Présence d'une échancrure sur le bord externe de l'oreille

‣ Pelage laineux 
‣ Face dorsale tricolore (gris à la base, jaune

Habitat 
Préférentiellement en zone de faible altitude, jusqu'à 1000 m.
• Gîtes d'hibernation : grottes, tunnels, galeries, caves, … de vastes dimensions répondant aux caractéristiques suivantes : obscuri

12°C et rarement moins), hygrométrie proche de la saturation et ventilation très faible à nulle.
• Sites de reproduction : greniers, combles des maisons, églises et forts militaires présentant une 

sud). 
• Terrains de chasse : forêts de feuillus principalement, de résineux également (lisières et intérieur des massifs), mai

ripisylves, alentour des bâtiments agricoles. 
• Espèce souvent associée au Grand Rhinolophe. 
 
Activité   
• Déplacements : Méconnus, semble à peu près sédentaire mais parcourt au moins jusqu’à 40 km entre les 
• Hibernation : 

- D'octobre à mai 
- Généralement isolé, mais assez régulièrement en petits groupes
- Couramment suspendu au plafond ou aux parois, rarement enfoncée dans des fissures ou fentes profondes

• Sites de reproduction :  
- Formation des colonies en mai et dislocations en septembre
- Regroupement de 20 à 200 femelles, jusqu'à 500-1000 
- Généralement accroché à découvert 
- Peu lucifuge 
- Extrême fidélité à son gîte 

 
Reproduction 
• Maturité sexuelle : 2 ans chez les femelles. 
• Copulation : accouplements en automne et peut-être jusqu'au printemps.
• Naissance d'un seul petit par an et par femelle. Mise-bas en juin
• Émancipation : les jeunes sont capables de voler dès leur 4
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Myotis emarginatus (1321) 
Classe des Mammifères, Ordre des chiroptères, Famille des Vespertilionidés 

Présence d'une échancrure sur le bord externe de l'oreille 

Face dorsale tricolore (gris à la base, jaune-ocre au milieu et pointe marron à roux); face ventrale gris-jaunâtre

Préférentiellement en zone de faible altitude, jusqu'à 1000 m. 
de vastes dimensions répondant aux caractéristiques suivantes : obscuri

et rarement moins), hygrométrie proche de la saturation et ventilation très faible à nulle. 
des maisons, églises et forts militaires présentant une température élevée (36 à 40 °C

Terrains de chasse : forêts de feuillus principalement, de résineux également (lisières et intérieur des massifs), mais également bocages, vergers, jardins, rivières, 

Déplacements : Méconnus, semble à peu près sédentaire mais parcourt au moins jusqu’à 40 km entre les gîtes d'été et d'hiver. 

Généralement isolé, mais assez régulièrement en petits groupes 
Couramment suspendu au plafond ou aux parois, rarement enfoncée dans des fissures ou fentes profondes 

Formation des colonies en mai et dislocations en septembre 
1000  

être jusqu'au printemps. 
bas en juin-juillet. 

Émancipation : les jeunes sont capables de voler dès leur 4ème semaine. 
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jaunâtre 

de vastes dimensions répondant aux caractéristiques suivantes : obscurité totale, température de 6 à 9°C (jusqu'à 

température élevée (36 à 40 °C), mais aussi cavités souterraines (dans le 

s également bocages, vergers, jardins, rivières, 
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Longévité 
Age maximum connu : 16 ans. 
Age moyen : 3-4 ans. 
 
Alimentation 
Régime alimentaire démontrant une grande spécialisation : arachnides (araignées) et diptères (moustiques) essentiellement, ma
névroptères et hémiptères en cas d'abondance locale. 
 
REPARTITION , ETAT DE CONSERVATION ET EVOLUTION  
En Europe 
• Répartition : Europe occidentale, centrale et méridionale (France, Belgique, sud des Pays
• État de conservation : peu abondante et en densité extrêmement variable en fonction des régions.
• Évolution : En limite de répartition, son statut peut être préoccupant et les effectifs sont même parfois en régression nette
 
En France 
• Répartition : partout, à l'exception des zones montagneuses. Leur densité est cependant variable selon les régions (en général, l'espèce est peu abondante ; 

localement fréquente comme dans les vallées du Cher, de la Loire, ou en Charente
• Évolution : en régression (diminution de la densité des populations et disparition de plusieurs colonies). On observe toutefois localement une constante 

effectifs depuis 1990 (centre et nord-ouest). 
 
En région Basse-Normandie 
Les populations hibernantes augmentent progressivement dans les sites mais cette espèce est toujours considérée comme rare en Normandie (GMN, 2004).
 
STATUTS DE L' ESPECE 
• Directive "Habitats-Faune-Flore" : annexes II et IV 
• Convention de Bonn : annexe II 
• Convention de Berne : annexe II 
• Espèce de mammifère protégée au niveau national en France (article 1
• Cotation UICN : - Monde : vulnérable 

- France : vulnérable 

économique, objectifs et mesures de gestion – Anciennes carrières souterraines d’Habloville – Janvier 2009

Régime alimentaire démontrant une grande spécialisation : arachnides (araignées) et diptères (moustiques) essentiellement, ma

 

Répartition : Europe occidentale, centrale et méridionale (France, Belgique, sud des Pays-Bas, Allemagne, Suisse, Italie, Pologne, Roumanie, Grèce, Turquie, Espagne).
abondante et en densité extrêmement variable en fonction des régions. 

Évolution : En limite de répartition, son statut peut être préoccupant et les effectifs sont même parfois en régression nette (Wallonie).

tion des zones montagneuses. Leur densité est cependant variable selon les régions (en général, l'espèce est peu abondante ; 
localement fréquente comme dans les vallées du Cher, de la Loire, ou en Charente-Maritime). 

iminution de la densité des populations et disparition de plusieurs colonies). On observe toutefois localement une constante 

gressivement dans les sites mais cette espèce est toujours considérée comme rare en Normandie (GMN, 2004).

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France (article 1er modifié)  
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Régime alimentaire démontrant une grande spécialisation : arachnides (araignées) et diptères (moustiques) essentiellement, mais aussi lépidoptères, coléoptères, 

Bas, Allemagne, Suisse, Italie, Pologne, Roumanie, Grèce, Turquie, Espagne). 

(Wallonie). 

tion des zones montagneuses. Leur densité est cependant variable selon les régions (en général, l'espèce est peu abondante ; elle est 

iminution de la densité des populations et disparition de plusieurs colonies). On observe toutefois localement une constante progression des 

gressivement dans les sites mais cette espèce est toujours considérée comme rare en Normandie (GMN, 2004). 
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Le Murin de Bechstein Myotis bechsteini
Classe des Mammifères, Ordre des chiroptères, Famille des 
 
DESCRIPTION ET CARACTERISTIQUES GENERALES  
Description 
‣ Longueur tête + corps : 45-55 mm 
‣ Longueur queue : 41-45 mm 
‣ Envergure : 250-286 mm 
‣ Poids : 7-12 g 

 
Caractères distinctifs : ‣ Oreilles caractéristiques très longues et assez 

 ‣ Face dorsale brun pâle à brun roussâtre, face ventrale blanc à gris clair
 ‣ Ultrasons : Émissions brèves, en modulation de fréquence, tombant brusquement de 80 à 38 kHz

Habitat 
Espèce forestière. En plaine et en moyenne montagne. 
• Gîtes d'hibernation : Fissures ou des cavités d'arbres principalement, milieux souterrains tels caves, galeries, grottes plus

froid). Les sites présentent une température comprise entre 3 et 12 °c et ont une hygrométrie supérieure à 98%.
• Sites de reproduction : Fissures ou des cavités d'arbres, nichoirs plats, plus rarement dans les bâtiments. 
• Terrains de chasse : Forêts de feuillus âgées à sous-bois denses, en p
 
Activité   
• Déplacements : Paraît sédentaire. Déplacement maximal connu : 35 km.
• Hibernation : 

- De septembre-octobre à avril, en fonction des conditions climatiques locales
- Généralement solitaire 
- Dans les fissures et interstices des arbres ; dans les grottes, à découvert au plafond et assez rarement dans des fissures

• Sites de reproduction :  
- Occupation des colonies à partir de la mi-avril ou de mai
- Changements fréquents de gîtes 
- Regroupement de 10 à 40 femelles 

 
Reproduction 
• Copulation : de l'automne (octobre-novembre) au printemps ; accouplements observés en hibernation.
• Naissance d'un seul petit par an et par femelle. Mise-bas fin ju
• Émancipation : le jeune est capable de voler dans la 1ère quinzaine d'août.
 
Longévité 
Age maximum connu : 21 ans. 
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Myotis bechsteini (1323) 
Classe des Mammifères, Ordre des chiroptères, Famille des Vespertilionidés 

Oreilles caractéristiques très longues et assez larges, non soudées à la base, dépassant largement le museau
Face dorsale brun pâle à brun roussâtre, face ventrale blanc à gris clair 
Ultrasons : Émissions brèves, en modulation de fréquence, tombant brusquement de 80 à 38 kHz 

Gîtes d'hibernation : Fissures ou des cavités d'arbres principalement, milieux souterrains tels caves, galeries, grottes plus rarement (surtout lors de fortes vagues de 
ature comprise entre 3 et 12 °c et ont une hygrométrie supérieure à 98%. 

Sites de reproduction : Fissures ou des cavités d'arbres, nichoirs plats, plus rarement dans les bâtiments.  
bois denses, en présence de clairières, ruisseaux, mares ou étangs ; allées forestières, prairies à proximité des forêts.

Déplacements : Paraît sédentaire. Déplacement maximal connu : 35 km. 

tions climatiques locales 

Dans les fissures et interstices des arbres ; dans les grottes, à découvert au plafond et assez rarement dans des fissures 

de mai 

novembre) au printemps ; accouplements observés en hibernation. 
bas fin juin / début juillet. 

quinzaine d'août. 
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larges, non soudées à la base, dépassant largement le museau 

rarement (surtout lors de fortes vagues de 

résence de clairières, ruisseaux, mares ou étangs ; allées forestières, prairies à proximité des forêts. 
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Alimentation 
Régime alimentaire : arthropodes, diptères (moustiques), lépidoptères (papillons de nuit), coléoptères,
 
REPARTITION , ETAT DE CONSERVATION ET EVOLUTION  
En Europe 
• Répartition : Régions tempérées d'Europe (Sud de l'Angleterre, Pays

Autriche, Bulgarie, Slovaquie). 
• État de conservation : Bien présente globalement, mais localisée et nulle part commune (relativement fréquente en Allemagne e

mais faible ou cantonnées dans le sud de l'Angleterre, ou encore très ra
• Évolution : Statut insuffisamment connu. En déclin aux Pays
 
En France 
• Répartition : dans la plupart des départements, principalement dans la moitié nord de la France.
• État de conservation : Statut insuffisamment connu. Très rare en zone méditerranéenne et en Corse ; plus commune dans l'Ouest (Bre
• Évolution : Statut insuffisamment connu. 
 
En région Basse-Normandie 
Rare en Normandie (GMN, 2004). 
 
STATUTS DE L' ESPECE 
• Directive "Habitats-Faune-Flore" : annexes II et IV 
• Convention de Bonn : annexe II 
• Convention de Berne : annexe II 
• Espèce de mammifère protégée au niveau national en France (article 1
• Cotation UICN : - Monde : vulnérable 

- France : vulnérable 
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Régime alimentaire : arthropodes, diptères (moustiques), lépidoptères (papillons de nuit), coléoptères, névroptères. 

 

Répartition : Régions tempérées d'Europe (Sud de l'Angleterre, Pays-Bas, Belgique, Allemagne, Pologne, France, Italie, nord de l'Espagne, Suisse, République tchèque, 

État de conservation : Bien présente globalement, mais localisée et nulle part commune (relativement fréquente en Allemagne e
mais faible ou cantonnées dans le sud de l'Angleterre, ou encore très rare en Italie, Espagne, Hongrie, Roumanie). 

Évolution : Statut insuffisamment connu. En déclin aux Pays-bas et dans le sud de la Pologne. 

Répartition : dans la plupart des départements, principalement dans la moitié nord de la France. 
de conservation : Statut insuffisamment connu. Très rare en zone méditerranéenne et en Corse ; plus commune dans l'Ouest (Bre

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France (article 1er modifié) 
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Bas, Belgique, Allemagne, Pologne, France, Italie, nord de l'Espagne, Suisse, République tchèque, 

État de conservation : Bien présente globalement, mais localisée et nulle part commune (relativement fréquente en Allemagne et dans le nord de la France par exemple, 

de conservation : Statut insuffisamment connu. Très rare en zone méditerranéenne et en Corse ; plus commune dans l'Ouest (Bretagne, Pays de Loire et Centre). 
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Le Grand Murin Myotis myotis (1324) 
Classe des Mammifères, Ordre des chiroptères, Famille des Vespertilionidés
 
DESCRIPTION ET CARACTERISTIQUES GENERALES  
Description 
‣ Longueur tête + corps : 67-79 mm 
‣ Longueur queue : 45-60 mm 
‣ Envergure : 350-430 mm 
‣ Poids : 28-40 g 

 
Caractères distinctifs : ‣ Grande taille 

‣ Pelage épais et court, face dorsale gris
‣ Oreilles longues et larges 
‣ Museau court et large 
‣ Ultrasons : 62-28 kHz, en modulation de fréquence

Habitat 
Généralement au dessous de 600m. 
• Gîtes d'hibernation : cavités souterraines telles que grottes, galeries, anciennes carrières, caves, …) de température voisin
• Sites de reproduction : greniers, combles de grands édifices ou cavités souterraines, nichoirs et arbres creux. (Sites assez 
• Terrains de chasse : forêts, bois, parcs arborés, champs et prairies
 
Activité   
• Déplacements : Parcourt environ 50 km entre les colonies et les quartiers d'hiver.
• Hibernation : 

- D'octobre à mars-avril en fonction des conditions climatiques locales
- Aussi bien isolé qu'en essaims importants (jusqu'à plus de 100 anim
- A découvert, mais souvent dans des trous du plafond, des parois ; 
- Les femelles arrivent les premières 
- Change parfois de gîte (les périodes de léthargie durent jusqu'à 6 semaines)

• Sites de reproduction :  
- Occupation des colonies dès le début du mois d'avril et jusqu'à fin septembre
- Regroupement de quelques dizaines voire quelques milliers d'individus, essentiellement des femelles

 
Reproduction 
• Maturité sexuelle à 3 et 16 mois pour les femelles, 15 mois pour les m
• Copulation dès le mois d'août, possible dans les quartiers d'hiver.
• Naissance d'un seul petit par an et par femelle, exceptionnellement 2. Mise
• Émancipation : Envol à 20 jours, émancipation à un mois et demi et sevrage ve
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Classe des Mammifères, Ordre des chiroptères, Famille des Vespertilionidés 

Pelage épais et court, face dorsale gris-brun clair, parfois nuancé de brun roussâtre, face ventrale gris-blanc

28 kHz, en modulation de fréquence 

Gîtes d'hibernation : cavités souterraines telles que grottes, galeries, anciennes carrières, caves, …) de température voisine de 7
Sites de reproduction : greniers, combles de grands édifices ou cavités souterraines, nichoirs et arbres creux. (Sites assez secs et chauds).

prairies en zone bocagères. 

Déplacements : Parcourt environ 50 km entre les colonies et les quartiers d'hiver. 

avril en fonction des conditions climatiques locales 
Aussi bien isolé qu'en essaims importants (jusqu'à plus de 100 animaux) 

trous du plafond, des parois ; dans des fissures étroites 

Change parfois de gîte (les périodes de léthargie durent jusqu'à 6 semaines) 

des colonies dès le début du mois d'avril et jusqu'à fin septembre 
Regroupement de quelques dizaines voire quelques milliers d'individus, essentiellement des femelles 

mois pour les femelles, 15 mois pour les mâles. 
Copulation dès le mois d'août, possible dans les quartiers d'hiver. 
Naissance d'un seul petit par an et par femelle, exceptionnellement 2. Mise-bas dès le début juin. 
Émancipation : Envol à 20 jours, émancipation à un mois et demi et sevrage vers six semaines. 
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blanc 

-12°c et d'hygrométrie élevée. 
secs et chauds). 
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Longévité 
Age maximum connu : 34 ans. 
Age moyen, 4-5 ans. 
 
Alimentation 
Régime alimentaire : carabidés, scarabéoides (hannetons), 
araignées. 
 
REPARTITION , ETAT DE CONSERVATION ET EVOLUTION  
En Europe 
• Répartition : Europe occidentale, centrale et méridionale ; absente dans le nord).
• État de conservation : Semble encore bien présente dans le sud de l'Europe. Dans le nord, 

régression continue en Belgique ou en Suisse. 
• Évolution : Avec une chute des effectifs d'environ 80% ou plus dans les 20 à 30 dernières années en Europe centrale, le Grand
 
En France 
• Répartition : ensemble du territoire, hormis certains départements de la région parisienne.
• État de conservation : un recensement partiel en 2004 a comptabilisé 1
• Évolution : Régression locale. 
 
En région Basse-Normandie 
• État de conservation : Assez répandu en Normandie où le Perche accueille les plus grands rassemblements hivernaux (GMN, 2004)
• Évolution : Bien que l'espèce soit considérée encore commune dans la région, les populations semblent 

10 individus en léthargie par site). 
 
STATUTS DE L' ESPECE 
• Directive "Habitats-Faune-Flore" : annexes II et IV 
• Convention de Bonn : annexe II 
• Convention de Berne : annexe II 
• Espèce de mammifère protégée au niveau national en France (article 1
Cet arrêté stipule dans son article 1 que "sont interdits en tout temps et sur tout le territoire national 
l'enlèvement, la naturalisation ; pour les spécimens vivants ou morts le transport, le colportage, l'utilisation, la mise en 
• Cotation UICN : - Monde : faible risque (quasi menacé)

- France : vulnérable 
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Régime alimentaire : carabidés, scarabéoides (hannetons), géotrupes (bousiers), orthoptères (criquets, grillons), lépidoptères (papillons de nuit), diptères (

 

Répartition : Europe occidentale, centrale et méridionale ; absente dans le nord). 
État de conservation : Semble encore bien présente dans le sud de l'Europe. Dans le nord, l'espèce est éteinte en Angleterre, menacée de disparition au Pays

Évolution : Avec une chute des effectifs d'environ 80% ou plus dans les 20 à 30 dernières années en Europe centrale, le Grand Murin

Répartition : ensemble du territoire, hormis certains départements de la région parisienne. 
a comptabilisé 15 863 individus répartis dans 1 428 gîtes d'hibernation et 

État de conservation : Assez répandu en Normandie où le Perche accueille les plus grands rassemblements hivernaux (GMN, 2004)
èce soit considérée encore commune dans la région, les populations semblent se maintenir mais les effectifs sont peu élevés (souvent moins de 

Espèce de mammifère protégée au niveau national en France (article 1er modifié). 
"sont interdits en tout temps et sur tout le territoire national pour les spécimens vivants la destruction, la mutilation, la capture ou 

l'enlèvement, la naturalisation ; pour les spécimens vivants ou morts le transport, le colportage, l'utilisation, la mise en vente, la vente ou  l'achat"
aible risque (quasi menacé) 
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orthoptères (criquets, grillons), lépidoptères (papillons de nuit), diptères (tipules), 

l'espèce est éteinte en Angleterre, menacée de disparition au Pays-Bas et en 

Murin est considéré comme menacé. 

ation et 54 263 dans 313 gîtes d'été. 

État de conservation : Assez répandu en Normandie où le Perche accueille les plus grands rassemblements hivernaux (GMN, 2004). 
les effectifs sont peu élevés (souvent moins de 

pour les spécimens vivants la destruction, la mutilation, la capture ou 
vente, la vente ou  l'achat". 
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Annexe 10. Compte – rendu du Comité de Pilotage 
 

Compte rendu du Premier Comité de Pilotage 
Site Natura 2000, Anciennes carrières souterraines d’Habloville 

 
Le 16 Novembre 2007, salle communale, 14h. 
 
Etaient présents 
M. Victor BELLENGER, Maire d’Habloville 
M. Bernard MOTTEY, Propriétaire 
M. Thierry ROGER, Propriétaire 
M. Jean-Yves FRAQUET, Sous-préfet d’Argentan 
Mme Jeanne GUILLOUET, Sous-préfecture d’Argentan 
M. Roger PERRAY, Représentant de la Communauté de Communes du Val d’Orne 
Mlle Laëtitia FAINE, Chargée de mission Natura 2000 – Conservatoire Fédératif des Espaces Naturels de Basse Normandie (CFEN) 
M. Christophe RIDEAU, Groupe Mammalogique Normand (GMN) 
M. Gérard CLOUET, Directeur adjoint – Direction Régionale de l’Environnement 
M. Bruno DUMEIGE, Chargé de mission Nature – Direction Régionale de l’Environnement 
 
Etaient absents excusés 
M. le Conseiller Régional de Basse Normandie 
M. le Président de la Chambre d’Agriculture de l’Orne 
 
Etaient absents 
M. le Président du Conseil Général de l’Orne 
M. le Conseiller Général du canton de Putanges-Pont-Ecrepin 
M. le Président de l’Association Départementale pour l’Aménagement des Structures des Exploitants Agricoles de l’Orne 
M. le Président de la Fédération Départementale des Syndicats Exploitants Agricoles de l’Orne 
M. le Président de la Confédération Paysanne de l’Orne 
M. le Directeur Départemental de l’Equipement de l’Orne 
M. le Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Orne 
M. le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 
M. le Président du Comité Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 
 
1 – Objet de la réunion 
 
Après avoir ouvert la séance, salué les personnes présentes, M. Jean-Yves 
FRAQUET, Sous-préfet d’Argentan, installe officiellement le Comité de Pilotage 
local sur le site Natura 2000 « Anciennes carrières souterraines d’Habloville ». 
 
 

Le « Comité de Pilotage » (CoPil), mis en place par l’Etat, est l’instance qui 
valide les méthodes de travail et le « Document d’Objectifs ». 
 
M. Bruno DUMEIGE, chargé de mission Nature à la Direction Régionale de 
l’Environnement (DIREN) rappelle ensuite le contexte législatif, français et 
européen de Natura 2000. 
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Suite à la conférence de Rio de Janeiro, en 1992, qui a abouti à la genèse de la 
convention mondiale sur la protection de la biodiversité, les pays de l’Union 
Européenne ont adopté la directive « habitat » 92/43 en faveur des habitats 
naturels, de la faune et de la flore. L’objectif est de sauvegarder la biodiversité et 
de préserver le patrimoine naturel, en constituant un réseau de sites remarquables 
pour leurs habitats, faune et flore. La France a choisi pour la mise en œuvre de 
cette directive une procédure basée sur la concertation et le volontariat. 
 
Il expose l’état d’avancement de la procédure dans la région. En Basse-
Normandie, 55 sites ont été retenus au titre de la « Directive Habitats » dont une 
dizaine pour les chiroptères (ordre des chauves-souris). 
 
Chaque site doit être doté d’un plan de gestion dénommé « document 
d’objectifs » (DocOb). Pour ce faire,  un opérateur local sera nommé pour le site 
des Anciennes carrières souterraines d’Habloville. Il aura pour mission de réaliser 
les inventaires scientifiques et socio-économiques nécessaires, d’évaluer l’état de 
conservation de la cavité, de mettre en place la concertation et les discussions 
nécessaires auprès de l’ensemble des acteurs, pour aboutir à la réalisation du 
« Document d’Objectifs » recueil des orientations de gestion visant à assurer la 
préservation du site. 
 
M. Gérard CLOUET évoque ensuite le fonctionnement du comité de pilotage et 
la possibilité pour les élus membres du COPIL d’élire le Président parmi les 
membres. Toutefois, à la prise de présidence par les élus est associée la maîtrise 
d’ouvrage de l’élaboration et de la mise en œuvre du DocOb. Il précise que dans 
ce cas un financement sera accordé par l’Etat sur un fonds de concours avec un 
complément de crédits européens FEADER mais qui sera plafonné. 
 
M. le Sous-préfet questionne les élus pour savoir quelle est leur position sur cette 
question. Ils déclinent cette offre et laissent l’Etat assurer cette responsabilité. 
 
M. le Sous-préfet prend acte et M. Gérard CLOUET précise que l’Etat mandatera 
le Conservatoire Fédératif des Espaces Naturels de Basse-Normandie (CFEN) 
pour assurer l’élaboration du DocOb, associé au Groupe Mammalogique 
Normand (GMN). Ces deux structures ont une grande expérience en la matière et 
réaliseront la plupart des DocObs de sites à chiroptères de Basse-Normandie. 
 
Le Conservatoire Fédératif des Espaces Naturels mobilisera Melle Laëtitia 
FAINE, chargée de mission Natura 2000 pour travailler sur le DocOb. Cette 
association « loi 1901 » a pour but la protection et la gestion des sites naturels 
remarquables. 

Le Groupe Mammologique Normand (GMN) est représenté par M. Christophe 
RIDEAU, permanent de l’association et spécialiste des chiroptères. Cette 
association « loi 1901 » a pour but d’étudier et d’engager des actions de 
protection des mammifères sauvages. 
 
2 – Présentation du site et méthode de travail proposé pour la réalisation du 
« DocOb » (Document d’Objectifs) 
 
Présentation du site 
 
Le site se situe sur la commune d’Habloville ; il est classé en proposition de site 
d’intérêt communautaire (pSIC)  mais devrait être retenu en décembre 2007 par la 
Commission Européenne (SIC). 
Ces anciennes carrières ont été exploitées pour la pierre puis en tant que 
champignonnière dans les années 1950. 
 
M. MOTTEY ajoute que ces carrières présentaient une grande cheminée lors de 
leur exploitation en champignonnière. Il l’a lui-même comblée pour une question 
de sécurité, il y a 25 ans. 
 
M. Christophe RIDEAU affirme que ce site est le quatrième en terme 
d’hibernation des Murins à Oreilles Echancrées pour la Basse Normandie. 
De plus, au sein des carrières, il est possible d’observer des Grands & Petits 
Rhinolophes, des Grands Murins et des Murins de Beichstein. 
 
Méthode de travail proposée pour la réalisation du Document d’Objectifs 
(DocOb) 
 
Le DocOb est un document proposant, pour une durée de 5 à 10  ans, une gestion 
du site qui prend en compte ses exigences économiques et sociales. Il est rédigé 
sur la base des réflexions et discussions avec des acteurs concernés et sur la base 
de l’état de conservation du site et de l’espèce remarquable relevée. 
 
Etapes prévues sur le site d’Habloville: 

1. Réalisation d’un diagnostic initial comprenant l’analyse écologique et 
socio-économique du site et l’analyse des habitats naturels en place. 

2. Concertation, avec les acteurs locaux, pour affiner et partager les 
inventaires et les diagnostics réalisés. 

3. Définition des préconisations de gestion conservatoire, des cahiers 
des charges des mesures nécessaires. 

4. Validation du document d’objectifs, élaboré en concertation avec les 
acteurs impliqués dans la gestion du site Natura 2000. 
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Au vu de la petite taille du site et de la problématique socio-économique très 
limitée, il est proposé de  prévoir la prochaine réunion pour la validation du 
Document d’Objectifs au cours de l’année 2008 
 
3 – Remarques et questions diverses 
 
MM. Bernard MOTTEY et Thierry ROGER précisent leur intérêt pour la 
démarche Natura 2000. 
 
M. Gérard CLOUET se permet d’appuyer la démarche de préservation actuelle, 
suffisamment rare pour être notée. 
La mise en place de Natura 2000 permet la compatibilité entre protection et 
réalité humaine. 
 
Une attention sera portée sur la mise en sécurité du site pour empêcher la 
pénétration de personne non mandatée au sein des carrières sans boucher 
complètement les ouvertures afin que les animaux puissent continuer à utiliser le 
site. 
 
De plus, M. Bernard MOTTEY aborde les possibles effondrements, car les 
carrières passent sous la route ainsi que les accidents en cas d’intrusion. 
 
M. Thierry ROGER ajoute l’intérêt de la réalisation d’une cartographie du sous-
sol et M. Gérard CLOUET affirme qu’un tel outil sera mis en place si nécessaire, 
auquel serait ajouté une évaluation de risques. 
 
M. Christophe RIDEAU aborde la biologie des animaux présents dans la carrière 
où il est possible d’observer onze espèces. 
Les plus grands individus sont de l’espèce du Grand Murin qui pèse 25 à 35 
grammes, dont le corps fait la taille d’une main et dont l’envergure peut atteindre 
30 cm. Ce sont des animaux relativement discrets qui volent bas au sein de 
massifs forestiers. 
Les plus petits individus sont ceux de Pipistrelle qui font une vingtaine de 
centimètres et que l’on observe régulièrement papillonnant autour des habitations. 
 
Ce sont des animaux qui se reproduisent très peu, à raison d’un jeune par femelle 
et par an. 
De plus, ils sont extrêmement sensibles aux phytocides et autres traitements 
phytosanitaires de part leur régime strictement insectivore. 
 

Des réunions d’informations pourront être organisées et animées par le CFEN et 
le GMN afin d’apporter les connaissances nécessaires au public pour s’approprier 
la démarche de conservation et accepter la présence des animaux. 
 
Une attention particulière devra être faite si des travaux de restauration des murs 
sont à réaliser. Un document écrit est en cours de rédaction au GMN afin 
d’apporter des indices sur la présence des animaux et des dates de réalisation afin 
de limiter la mortalité par emmurement. 
 
Un problème d’installation de transformateur électrique au-dessus des carrières 
est abordé. Il est effectivement nécessaire de faire attention à ce genre 
d’aménagement, susceptible de perturber le site par la dégradation directe et la 
fragilisation du plafond (relativement fin – 2m par endroit). 
 
Le power point de présentation est fourni à la Sous-préfecture d’Argentan et il 
sera mis à la disposition des participants du Comité de Pilotage. 

 
Le Président de séance 
Jean-Yves FRAQUE 
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Le dossier Natura 2000 "Anciennes carrières souterraines d’Habloville" comporte trois tomes : 
- Tome 1 : Diagnostic socio-écologique, objectifs et mesures de gestion ; 
- Tome 2 : Cahiers des charges ; 
- Tome 3 : Charte des engagements non rémunérés. 

 
Tome 2 : Cahier des Charges 
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A. Mesures Natura 2000 : Généralités 
A.1. Généralités 

La gestion des milieux se fera hors cadre agricole par le biais de contrats Natura 2000 conclus entre l’État et le titulaire des droits réels ou personnels conférant 
la jouissance de la parcelle au sein de laquelle se trouve le bâtiment concerné. Ces contrats, pour des mesures de gestion annuelles, ont une durée minimale de cinq ans 
et sont éligibles à la mesure. 

Ces contrats doivent être mis en œuvre dans le respect des cahiers des charges figurant dans ce document. Ceux-ci comprennent des engagements non rémunérés ou 
rémunérés et des conventions spécifiques sous forme de Charte Natura 2000, engagements de gestion par bonnes pratiques. 

A.2. Engagements non rémunérés 
- Ne pas exercer d'activité qui compromettrait la tranquillité des chauves-souris ; 
- Ne pas exercer d'activité commerciale sur le site ; 
- Veiller à ce que le site ne soit pas affecté par des modifications concernant les conditions d'accès, les conditions microclimatiques et le milieu environnant ; 
- Maintenir l'ambiance forestière à l'entrée de la cavité ; 
- Ne pas stocker en surface des produits ou matières potentiellement polluantes par infiltration du sous-sol ; 
- Limiter au maximum les dérangements… 

A.3. Engagements rémunérés 
L'ensemble des mesures rémunérées vise la restauration et/ou le maintien dans un bon état de conservation des habitats. Le taux de financement est de 100 % du 

montant des travaux. 

A.4. Le contrat 
Le Contrat Natura 2000 pourra être passé entre l’État et le propriétaire ou les gestionnaires, Natura 2000 étant basé sur le volontariat. Il est signé pour une durée 

minimum de 5 ans. 
Le but de ces contrats est d'accéder à des aides permettant de mettre en place des pratiques de gestion adaptées aux habitats et espèces concernés, selon les 

objectifs fixés dans le document d'objectifs.  
La DDAF instruit les dossiers et le CNASEA1, retenu comme établissement payeur par Etat français, paye et contrôle que les actions prévues ont effectivement 

été menées selon les prescriptions des cahiers des charges. 

A.5. Opérations de communication, études scientifiques, suivis et évaluation 
Ces différentes opérations ne peuvent pas faire l'objet de contrat Natura 2000. En revanche, elles pourront être financées dans le cadre de convention 

d’animation liée à la mise en œuvre du DocOb. 

                                                 
1 CNASEA : Centre National pour l'Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles. 
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B. Catalogue des mesures de contrat 
Mesure 1 – A 32324 P – Aménagement des accès 
 

Espèces concernées 

1303 – Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
1304 – Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
1308 – Barbastelle (Barbastella barbastellus) 
1321 – Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 
1323 – Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 
1324 - Grand Murin (Myotis myotis). 

Objectif Mettre en sécurité le site et préserver la tranquillité de la colonie. 
Résultats attendus Sécuriser les accès aux cavités et empêcher toute intrusion humaine. 

Périmètre d'application de la mesure Entrées et cheminées du site 
Modalités de l'opération 

Engagements non rémunérés • Entretien courant des infrastructures. 

Engagements rémunérés 
• Installation du chantier (prise de vue avant et après travaux) à partir d’un plan d’exécution des travaux (localisation, schéma 

des ouvrages) validé par la structure animatrice 
• Pose d’une grille aux accès du site, avec socle en béton. 

Dispositions particulières 
• Périodes d'intervention : début mai à fin août, 
• En cas de problèmes, tout ou partie des travaux prévus pourra être reportée, après information de la DDAF et en accord avec 

l'opérateur local et la DIREN. 

Montant de l’aide 
Aide type investissement : 100 % du montant des travaux. 
Le montant subventionnable est fixé lors de l’établissement du contrat sur la base d’un devis ou d’un estimatif détaillé. 

Modalités de versement de l'aide 

2 versements possibles sur présentation de pièces justificatives (factures acquittées, états de frais, attestation sur l'honneur) : 
- un acompte de 80 % maximum du montant des investissements (prévus dans l'année) après réalisation d'une partie des 

travaux. Le versement de cet acompte aura lieu, au plus tard, 2 mois après réception des pièces justificatives. 
- le solde après la constatation et la vérification que les travaux ont bien été réalisés et que les pièces justificatives 
nécessaires au paiement sont bien valides. Son versement aura lieu, au plus tard, 2 mois après réception des pièces 
justificatives. 

Points de contrôle sur place 

• Détention du plan d'exécution des travaux, 
• Présence et état de bonne réalisation des équipements, 
• Respect de la période d’intervention autorisée 
• Détention de pièces justificatives (factures acquittées originales, état des frais, attestation sur l'honneur, photos avant / après 

travaux). 

Indicateur de réalisation de la mesure Présence de grille sur les accès des cavités 

Anciennes carrières souterraines d’Habloville – FR 2502010 
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Mesure 2 – A 32323 P – Réouverture de cheminée d’aération obstruée 
 

Espèces concernées 

1303 – Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
1304 – Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
1308 – Barbastelle (Barbastella barbastellus) 
1321 – Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 
1323 – Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 
1324 - Grand Murin (Myotis myotis). 

Objectif Assurer la préservation des populations de chauves-souris. 
Résultats attendus Améliorer l’aération du site pour éviter tout risque d’effondrement des cavités. 

Périmètre d'application de la mesure Cheminées d’aération. 
Modalités de l'opération 

Engagements non rémunérés  

Engagements rémunérés 

• Installation du chantier (prise de vue avant et après travaux) à partir d’un plan d’exécution des travaux (localisation, schéma 
des ouvrages) validé par la structure animatrice, 

• Réouverture de la cheminée d’aération (retrait à l’aide d’une pelleteuse de la terre, des gravats, macrodéchets…), 
• Exportation des produits (vers une déchetterie si nécessaire). 

Dispositions particulières 

• Réalisation suite à un suivi thermo-hygrométrique, 
• Périodes d'intervention : début mai à fin août, 
• Obligation de souscrire également la mesure 1, aménagement des accès, 
• En cas de problèmes, tout ou partie des travaux prévus pourra être reportée, après information de la DDAF et en accord avec 

l'opérateur local et la DIREN. 

Montant de l’aide 
Aide type investissement : 100 % du montant des travaux. 
Le montant subventionnable est fixé lors de l’établissement du contrat sur la base d’un devis ou d’un estimatif détaillé. 

Modalités de versement de l'aide 

2 versements possibles sur présentation de pièces justificatives (factures acquittées, états de frais, attestation sur l'honneur) : 
- un acompte de 80 % maximum du montant des investissements (prévus dans l'année) après réalisation d'une partie des 

travaux. Le versement de cet acompte aura lieu, au plus tard, 2 mois après réception des pièces justificatives. 
- le solde après la constatation et la vérification que les travaux ont bien été réalisés et que les pièces justificatives 
nécessaires au paiement sont bien valides. Son versement aura lieu, au plus tard, 2 mois après réception des pièces 
justificatives. 

Points de contrôle sur place 

• Détention du plan d'exécution des travaux, 
• Présence et état de bonne réalisation des équipements, 
• Respect de la période d’intervention autorisée 
• Détention de pièces justificatives (factures acquittées originales, état des frais, attestation sur l'honneur, photos avant / après 

travaux). 

Indicateur de réalisation de la mesure Réouverture des cheminées 

Indicateur de résultats  

Anciennes carrières souterraines d’Habloville – FR 2502010 
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Mesure 3 – Plantation de haies (Convention spécifique) 
 
 
 

Espèces concernées 

1303 – Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
1304 – Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
1308 – Barbastelle (Barbastella barbastellus) 
1321 – Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 
1323 – Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 
1324 - Grand Murin (Myotis myotis). 

Objectif Améliorer le potentiel d’utilisation des cavités par les chauves-souris. 
Résultats attendus Augmenter le nombre de corridors permettant le déplacement des animaux et limitant les collisions avec les voitures 

Périmètre d'application de la mesure Ensemble du site 

Modalités de l'opération 

Engagements non rémunérés 

• Intervention hors période de nidification 
• Interdiction du paillage plastique 
• Utilisation de matériel faisant des coupes nettes 
• Pas de fertilisation 
• Utilisation d’essences indigènes 
• Interdiction de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles 

Engagements rémunérés 

• Installation du chantier (prise de vue avant et après travaux) à partir d'un plan d'exécution des travaux (localisation, schéma des 
ouvrages) validé par l'opérateur local, 

• Taille de la haie 
• Elagage, recépage, étêtage des arbres sains, débroussaillage 
• Reconstruction et remplacement des arbres manquants 
• Création des arbres têtards 
• Exportation des rémanents et des déchets de coupe 

Dispositions particulières 
• Périodes d'intervention : début mai à fin août pour la préparation du sol et d’octobre à février. 
• En cas de problèmes, tout ou partie des travaux prévus pourront être reportés, après information de la DDAF et en accord avec 

l'opérateur local et la DIREN. 

Montant de l'aide Convention financière spécifique 

Modalités de versement de l'aide 
Convention spécifique : Le montant subventionnable (à définir par convention) est fixé sur la base d’un devis ou d’un 
estimatif détaillé 

Points de contrôle sur place 
• Détention du plan d'exécution des travaux, 
• Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation avec l’état des haies, 
• Détention de pièces justificatives (factures acquittées originales, état des frais, attestation sur l'honneur, photos avant / après travaux). 

Indicateur de réalisation de la mesure Présence de nouvelles haies et entretien des anciennes 

Anciennes carrières souterraines d’Habloville – FR 2502010 
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Mesure 4 – Réalisation d’un plan du site (Convention spécifique) 
 

Espèces concernées 

1303 – Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
1304 – Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
1308 – Barbastelle (Barbastella barbastellus) 
1321 – Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 
1323 – Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 
1324 - Grand Murin (Myotis myotis). 

Objectif Améliorer les connaissances scientifiques 
Résultats attendus Acquérir une bonne connaissance de la topographie de la cavité 

Périmètre d'application de la mesure Ensemble du site. 
Modalités de l'opération 

Engagements non rémunérés  

Engagements rémunérés 
• Prise de données par utilisation d’un télémètre laser et d’un compas magnétique, 
• Réalisation d’une cartographie précise de la cavité souterraine. 

Dispositions particulières 

• Cartographie de la cavité entière, 
• Périodes d'intervention : début mai à fin août, 
• Précisions : réalisation d'une cartographie en 2 dimensions sur support papier avec calage par rapport aux terrains de surface 

(plan cadastral), 
En cas de problèmes, tout ou partie des travaux prévus pourront être reportés, après information de la DDAF et en accord avec 
l'opérateur local et la DIREN. 

Montant de l’aide Convention financière spécifique 

Modalités de versement de l'aide 
Convention spécifique : Le montant subventionnable (à définir par convention) est fixé sur la base d’un devis ou d’un 
estimatif détaillé. 

Points de contrôle sur place 
• Vérification de la bonne réalisation de la mesure : cartographie, 
• Respect des dates de travaux 
• Détention de pièces justificatives (factures acquittées originales) 

Indicateur de réalisation de la mesure Cartographie du site 

Anciennes carrières souterraines d’Habloville – FR 2502010 
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C. Catalogue des mesures de convention d’animation du DocOb 
 
 

Mesure 5 – Suivi par émetteur 
 

Espèces concernées 

1303 – Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
1304 – Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
1308 – Barbastelle (Barbastella barbastellus) 
1321 – Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 
1323 – Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 
1324 - Grand Murin (Myotis myotis). 

Objectif Améliorer les connaissances scientifiques 

Résultats attendus Connaître les sites complémentaires à la cavité pour une protection cohérente des populations. 

Périmètre d'application de la mesure Ensemble du site 

Modalités de l'opération 

Engagements non rémunérés  

Engagements rémunérés 
• Acquisition du matériel de suivi (émetteurs) 
• Acquisition des données (capture, équipement, suivi des animaux) 
• Analyse des données et rédaction d’un rapport d’évaluation 

Dispositions particulières Période d’intervention : Septembre et octobre 

Montant de l’aide Convention d’animation du document d’objectifs 

Modalités de versement de l'aide 
Convention spécifique : Le montant subventionnable (à définir par convention) est fixé sur la base d’un devis ou d’un 
estimatif détaillé. 

Points de contrôle sur place 
• Vérification de la bonne réalisation de la mesure : fiche de synthèse, 
• Détention de pièces justificatives (factures acquittées originales, état des frais) 

Coût prévisionnel (estimé en 2008) Emetteurs : 150 € l’unité (soit 4 émetteurs : 600 €) 

Indicateur de réalisation de la mesure 
Rapport d’évaluation 
Analyse du déplacement des individus autour de la cavité 

Anciennes carrières souterraines d’Habloville – FR 2502010 
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Mesure 6 – Marquage 
 

Espèces concernées 

1303 – Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
1304 – Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
1308 – Barbastelle (Barbastella barbastellus) 
1321 – Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 
1323 – Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 
1324 - Grand Murin (Myotis myotis). 

Objectif Améliorer les connaissances scientifiques 

Résultats attendus Augmenter la qualité des suivis scientifiques en améliorant la possibilité de se repérer dans la cavité. 

Périmètre d'application de la mesure Ensemble du site 

Modalités de l'opération 

Engagements non rémunérés  

Engagements rémunérés 

• Installation du chantier (piquetage, prise de vue avant et après travaux) à partir d’un plan d’exécution des travaux 
(localisation, schéma décrivant l’opération) validé par la structure animatrice, 

• Marquage : réalisation et pose de petites plaques pouvant servir de repères, 
• Report du marquage sur cartographie de la cavité réalisée par un géomètre. 

Dispositions particulières 
• Périodes d'intervention : début mai à fin août, 
• En cas de problèmes, tout ou partie des travaux prévus pourront être reportés, après information de la DDAF et en accord 

avec l'opérateur local et la DIREN. 

Montant de l’aide Convention d’animation du document d’objectifs 

Modalités de versement de l'aide 
Convention spécifique : le montant subventionnable (à définir par convention) est fixé sur la base d’un devis ou d’un 
estimatif détaillé. 

Points de contrôle sur place 

• Vérification de la bonne réalisation des travaux : présence du marquage, 
• Respect des dates de travaux 
• Détention de pièces justificatives (factures acquittées originales, état des frais, attestation sur l'honneur, photos avant / après 

travaux). 

Indicateur de réalisation de la mesure Présence du marquage 

Anciennes carrières souterraines d’Habloville – FR 2502010 
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Mesure 7 – Etude et suivi des conditions microclimatiques 
 
 

Espèces concernées 

1303 – Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
1304 – Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
1308 – Barbastelle (Barbastella barbastellus) 
1321 – Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 
1323 – Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 
1324 - Grand Murin (Myotis myotis). 

Objectif Améliorer les connaissances scientifiques 

Résultats attendus 
Suivre à long terme la fréquentation de la cavité par les chauves-souris afin d’améliorer les connaissances sur l’utilisation 
des cavités en hiver 

Périmètre d'application de la mesure Ensemble du site. 
Modalités de l'opération 

Engagements non rémunérés . 

Engagements rémunérés 
• Acquisition du matériel de suivi de la température, de l’hygrométrie et des courants d’air, soit 4 sondes 
• Acquisition des données (prises de mesures en différents points des combles et report sur cartographie) 
• Analyse des données et rédaction d’un rapport d’évaluation 

Dispositions particulières  
Montant de l’aide Convention d’animation du document d’objectifs 

Modalités de versement de l'aide 
Convention spécifique : Le montant subventionnable (à définir par convention) est fixé sur la base d’un devis ou d’un 
estimatif détaillé. 

Points de contrôle sur place 
• Vérification de la bonne réalisation de la mesure : fiche de synthèse, 
• Détention de pièces justificatives (factures acquittées originales, état des frais) 

Coût prévisionnel (estimé en 2008) 
Thermo-hygromètre : 200 €/unité 
Etude : 610 €/an 

Indicateur de réalisation de la mesure 
Rapport d’évaluation. 
Analyse de la répartition des individus dans les cavités 

Anciennes carrières souterraines d’Habloville – FR 2502010 
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Mesure 8 – Suivi scientifique de la fréquentation hivernale du site 
 
 

Espèces concernées 

1303 – Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
1304 – Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
1308 – Barbastelle (Barbastella barbastellus) 
1321 – Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 
1323 – Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 
1324 - Grand Murin (Myotis myotis). 

Objectif Améliorer les connaissances scientifiques 

Résultats attendus 
Suivre à long terme la fréquentation de la cavité par les chauves-souris afin d’améliorer les connaissances sur l’utilisation 
des cavités en hiver 

Périmètre d'application de la mesure Ensemble du site. 
Modalités de l'opération 

Engagements non rémunérés . 

Engagements rémunérés • Dénombrements à vue annuels 
• Rédaction d’une fiche de synthèse 

Dispositions particulières 

• Périodes d'intervention : décembre à février, 
• Précisions : 

- Dénombrements annuels donnant la diversité spécifique, l’abondance et la localisation précise des chauves-souris 
présentes dans les cavités 

- Limiter au maximum les dérangements. 
Montant de l’aide Convention d’animation du document d’objectifs 

Modalités de versement de l'aide 
Convention spécifique : Le montant subventionnable (à définir par convention) est fixé sur la base d’un devis ou d’un 
estimatif détaillé. 

Points de contrôle sur place 
• Vérification de la bonne réalisation de la mesure : fiche de synthèse, 
• Détention de pièces justificatives (factures acquittées originales, état des frais). 

Indicateur de réalisation de la mesure Fiche de synthèse 

Anciennes carrières souterraines d’Habloville – FR 2502010 
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Mesure 9 – Pose d’un panneau d’information 
 

Espèces concernées 

1303 – Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
1304 – Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 
1308 – Barbastelle (Barbastella barbastellus) 
1321 – Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 
1323 – Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 
1324 - Grand Murin (Myotis myotis). 

Objectif Améliorer les connaissances scientifiques 

Résultats attendus Sensibiliser le public en exposant l’intérêt du site et des animaux qu’il recèle. 

Périmètre d'application de la mesure Entrée du site 

Modalités de l'opération 

Engagements non rémunérés Entretien courant des infrastructures 

Engagements rémunérés 
• Conception d’un panneau. 
• Fabrication et pose du panneau 

Dispositions particulières Période d’intervention : début mai à fin août 

Montant de l’aide Convention d’animation du document d’objectifs 

Modalités de versement de l'aide 
Convention spécifique : Le montant subventionnable (à définir par convention) est fixé sur la base d’un devis ou d’un 
estimatif détaillé. 

Points de contrôle sur place 
• Présence et bon état de réalisation du panneau 
• Détention de pièces justificatives (factures acquittées originales, état des frais, attestation sur l'honneur, photos avant/après). 

Coût prévisionnel (estimé en 2008) 300 € 

Indicateur de réalisation de la mesure Présence du panneau 

Anciennes carrières souterraines d’Habloville – FR 2502010 
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Anciennes carrières souterraines d’Habloville – FR 2502010 
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Le dossier Natura 2000 "Anciennes carrières souterraines d’Habloville" comporte trois tomes : 
- Tome 1 : Diagnostic socio-écologique, objectifs et mesures de gestion ; 
- Tome 2 : Cahiers des charges ; 
- Tome 3 : Charte des engagements non rémunérés. 

 
Tome 3 : Charte des engagements non rémunérés 
 

 
 

 

  



3 
Document d’objectifs Natura 2000 synthétique – Tome 3 – Charte des engagements non rémunérés – Anciennes carrières souterraines d’Habloville – Janvier 2009 

Sommaire 
 

 
Sommaire ............................................................................................................................................................................................................................................................................. 3 

Présentation de la Charte ...................................................................................................................................................................................................................................................... 4 

1. Présentation .................................................................................................................................................................................................................................................................. 4 

2. Rappel de la réglementation .......................................................................................................................................................................................................................................... 4 

3. La Charte, Mode d’emploi ............................................................................................................................................................................................................................................ 5 

3. 1. Qui peut adhérer ? ......................................................................................................................................................................................................................................... 5 

3. 2. Sur quelle surface adhérer ? .......................................................................................................................................................................................................................... 6 

3. 3. Qu’est-ce qu’un engagement contrôlable ? .................................................................................................................................................................................................... 6 

3. 5. Pour quelle durée s’engage-t-on?................................................................................................................................................................................................................... 8 

3. 6. Et en contreparties de l’adhésion? – Exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) .................................................................................................... 8 

3. 7. Quelles sanctions sont applicables en cas de non-respect de la Charte signée? ................................................................................................................................................ 9 

3. 8. Si la situation de l’adhérent change sur la période d’adhésion à la Charte ? .................................................................................................................................................. 10 

 
Document fourni au signataire ............................................................................................................................................................................................................................................ 11 

Présentation de la Charte Natura 2000 ......................................................................................................................................................................................................................... 12 

Présentation des engagements et recommandations sur le site Natura 2000 des Anciennes carrières souterraines d’Habloville ...................................................................................... 13 

Les engagements de portée générale ........................................................................................................................................................................................................... 14 

Engagement 1 : Accès aux parcelles engagées ............................................................................................................................................................................... 14 

Engagement 2 : Informations des prestataires sur les engagements ................................................................................................................................................. 14 

Les engagements particuliers liés à la protection des anciennes carrières souterraines d’Habloville .............................................................................................................. 14 

Engagement 1 : Limiter les perturbations ....................................................................................................................................................................................... 14 

Engagement 2 : Informations sur les travaux à réaliser ................................................................................................................................................................... 14 

Engagement 3 : Période de réalisation de travaux .......................................................................................................................................................................... 15 

Engagement 4 : Conservation des ouvertures ................................................................................................................................................................................. 15 

Engagement 5 : Conservation de l’ambiance « boisée » ................................................................................................................................................................. 15 

Les recommandations particulières liés à la protection des anciennes carrières souterraines d’Habloville ..................................................................................................... 15 

Recommandation 1 : Pose de grille ................................................................................................................................................................................................ 15 

Recommandation 2 : Plantation de haies ........................................................................................................................................................................................ 15 

 



4 
Document d’objectifs Natura 2000 synthétique – Tome 3 – Charte des engagements non rémunérés – Anciennes carrières souterraines d’Habloville – Janvier 2009 

Présentation de la Charte 
Préambule : 
Le terme « mandataire » est employé pour désigner les personnes physiques ou morales qui bénéficient, sur des parcelles dont elles ne sont pas propriétaires, de droits 
réels ou personnels. Le terme « mandat » est utilisé pour désigner l’acte juridique par lequel le « mandataire » se voit reconnaître un droit réel ou personnel. Il doit 
pouvoir être produit par le « mandataire » sur demande de l’administration. 
 

1. Présentation 
 
La Charte Natura 2000 est un outil d’adhésion au Document d’Objectifs d’un site Natura 2000 (DocOb) : un moyen de formaliser et d'afficher sa volonté de contribuer à la 
conservation du site Natura 2000 par la poursuite et le développement de pratiques favorables. Elle n’implique pas le versement d’une rémunération, mais peut permettre 
l'octroi d'avantages fiscaux. 
 
C'est la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux qui a conduit à la création de cet outil d’adhésion au DocOb afin, notamment, 
de : 

- permettre aux titulaires de droits réels et personnels de parcelles situées dans un site Natura 2000 de marquer leur engagement en faveur de Natura 2000 en 
assurant une gestion contribuant à la réalisation des objectifs du DocOb sans pour autant signer un contrat Natura 2000 ou autre ; 

- leur permettre de souscrire un engagement contre l’octroi d’avantages fiscaux et l’accès à certaines aides publiques. 
 
Déclinée par grands types de milieux constitutifs du site, et non plus par habitat comme c'est le cas des autres contrats du dispositif Natura 2000, la Charte se compose 
d'engagements et de recommandations. Les premiers sont contrôlables par les services de l'Etat. 
 
La Charte peut être signée pour une période de 5 ans ou de 10 ans, au choix du mandataire.  
 
Conformément à l’article L. 414-12-1 du code précité, et reproduit ci-après, les engagements peuvent être contrôlés, notamment lorsqu’ils ont permis l’obtention d’une 
aide publique ou d’un avantage fiscal. Leur non-respect peut conduire à une suspension temporaire de l’adhésion à la Charte.  
 

2. Rappel de la réglementation 
 
Article R 414-12 
(Décret nº 2006-922 du 26 juillet 2006 art. 2 Journal Officiel du 27 juillet 2006) 
I. -  La Charte Natura 2000 d'un site est constituée d'une liste d'engagements contribuant à la réalisation des objectifs de conservation ou de restauration des habitats 

naturels et des espèces définis dans le Document d'Objectifs. Les engagements contenus dans la Charte portent sur des pratiques de gestion des terrains inclus dans le 
site par les propriétaires et les exploitants ou des pratiques sportives ou de loisirs respectueuses des habitats naturels et des espèces. La Charte Natura 2000 du site 
précise les territoires dans lesquels s'applique chacun de ces engagements. 

II. - Le titulaire de droits réels ou personnels qui adhère à la Charte Natura 2000 du site s'engage pour une durée de 5 ou 10 ans à compter de la réception du formulaire 
d'adhésion par la DDAF qui en accuse réception. 

L'adhésion à la Charte Natura 2000 ne fait pas obstacle à la signature par l'adhérent d'un Contrat Natura 2000. 
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Article R 414-12-1 
(Inséré par Décret nº 2006-922 du 26 juillet 2006 art. 2 Journal Officiel du 27 juillet 2006) 
I. -  Le préfet, conjointement avec le commandant de la région terre pour ce qui concerne les terrains relevant du ministère de la défense, s'assure du respect des 

engagements souscrits dans le cadre de la Charte Natura 2000. 
A cet effet, les services déconcentrés de l'Etat peuvent, après en avoir avisé au préalable le signataire de la Charte, vérifier sur place le respect des engagements souscrits. 
Lorsque le signataire d'une Charte Natura 2000 s'oppose à un contrôle ou ne se conforme pas à l'un des engagements souscrits, le préfet peut décider de la suspension de 
son adhésion pour une durée qui ne peut excéder un an. Il en informe l'administration fiscale et les services gestionnaires des aides publiques auxquelles donne droit 
l'adhésion à la Charte. 
II. -  En cas de cession, pendant la période d'adhésion à la Charte Natura 2000, de tout ou partie des terrains pour lesquels des engagements ont été souscrits, le cédant 

est tenu d'en informer le préfet. Dans les conditions prévues au II de l'article R. 414-12, le cessionnaire peut adhérer à la Charte pour la période restant à courir de 
l'engagement initial. 

 
Article R 414-18 
(Décret nº 2006-922 du 26 juillet 2006 art. 2 Journal Officiel du 27 juillet 2006) 
Lorsqu'il est fait application des dispositions des articles R. 414-12-1 et R. 414-15-1, le préfet en indique les motifs au signataire de la Charte ou au titulaire du Contrat 
Natura 2000 et le met en mesure de présenter ses observations. 
 

3. La Charte, Mode d’emploi 
 
3. 1. Qui peut adhérer ? 
Outre les activités de gestion courante du site, notamment les pratiques agricoles et sylvicoles, toutes les activités pratiquées sur le site Natura 2000 comme les activités de 
loisirs (randonnées, chasse, escalade, sports d’eaux vives, pêche, voile ...) peuvent être concernées par la Charte.  
 
Tout titulaire de droits réels ou personnels portant sur des parcelles incluses dans un site Natura 2000 peut adhérer à la Charte du site. Il s’agit donc des personnes 
physiques ou morales, publiques ou privées, titulaires de droits réels ou personnels sur des parcelles incluses dans un site. Le titulaire est donc selon les cas : 
 
• soit le propriétaire,  
• soit la personne disposant d’un « mandat » la qualifiant juridiquement pour intervenir et pour prendre les engagements mentionnés dans la Charte : 
 

Bail rural, 
Convention de gestion,  
Convention pluriannuelle 
d’exploitation ou de pâturage, 
Autorisation d’occupation temporaire,  
 

Bail emphytéotique,  
Bail civil,  
Bail de chasse,  
Bail de pêche,  
Vente temporaire d’usufruit,  
 

Autorisation d’occupation temporaire,  
Bail à domaine congéable,  
Echange,  
Bail commercial,  
Concession,  
 

Contrat d’entreprise,  
Bail à loyer,   
Convention de mise à disposition,  
Commodat  
Ou autre mandat... 
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La durée du « mandat » doit couvrir au moins la durée d’adhésion à la Charte.  
Une adhésion conjointe du propriétaire et du « mandataire » peut également être envisagée. 
 
3. 2. Sur quelle surface adhérer ? 
Le titulaire de droits réels et personnels choisit les terrains inclus dans le site Natura 2000 pour lesquels il adhère à la Charte. Par principe, l’unité d’engagement est la 
parcelle cadastrale. 
 
3. 3. Qu’est-ce qu’un engagement contrôlable ? 

3. 3. 1. Constitution 
Il s’agit d'une préconisation comprise et acceptée par le signataire. Elle énonce des bonnes pratiques de gestion ou d'entretien qui peuvent être " à faire " ou " à ne pas 
faire".  
 
Ces engagements sont définis en lien avec les objectifs de conservation du site, et doivent :  

- être de l’ordre des bonnes pratiques en vigueur localement ou souhaitées, favorables aux habitats et espèces ayant justifié la désignation du site (ce qui peut-être 
différent des bonnes pratiques « officielles » agricoles ou forestières). Chaque Charte étant spécifique à un site Natura 2000, les engagements sont plus ciblés que 
les recommandations des codes de bonnes pratiques sectoriels (B C A E ) . Les codes de bonnes pratiques sectoriels et la Charte peuvent être mis en application 
simultanément par leurs adhérents.  

- ne pas faire supporter à l’adhérent à la Charte un coût de mise en œuvre supérieur aux bonnes pratiques en vigueur ou acceptées localement ; 
- ne pas être limités au respect des exigences réglementaires.  

 
Un engagement rémunéré contenu dans le cahier des charges des mesures contractuelles du Document d’Objectifs, éligible à une contribution financière de l’Etat pour sa 
réalisation, ne peut pas se retrouver simultanément dans la Charte, ce qui implique que les engagements sont de nature différente des actions pouvant faire l'objet de 
contrats rémunérés. 
 
Deux types d'engagements composent la Charte :  

1. les engagements de portée générale, qui portent sur l'ensemble des milieux du site. 
2. des engagements zonés : propres à chacun des grands types de milieux identifiés dans le périmètre Natura 2000. 

 
3. 3. 2. Adhésion aux engagements 

Tout mandataire adhérant à la Charte s'engage forcément sur tous les engagements de portée générale, puis choisit, en fonction des engagements liés aux grands types 
de milieux, les parcelles qu’il va retenir dans la charte. 
Bien que la Charte soit unique et commune pour l'ensemble du site Natura 2000, chaque adhérent s'engage sur un tronc commun, mais peut n'adhérer ensuite qu'à une 
partie, dépendante des milieux présents sur la surface qu'il engage. 
 
Par exemple, un propriétaire, adhérant à la Charte pour sa prairie située en bordure de cours d'eau, devra respecter les engagements de portée générale et ceux énoncés sous 
les intitulés de grands types de milieux : "prairies" et "cours d'eau". 
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Adhésion du propriétaire :  
Cas n°1 : Hors bail rural : Le propriétaire adhère à tous les engagements de portée générale et à tous les engagements qui correspondent aux types de milieux1 

présents sur les parcelles sur lesquelles il a choisi d’adhérer.  
 

Dans le cas où le propriétaire a confié certains droits à des « mandataires » (par exemple : bail de chasse, cession du droit de pêche, convention d’utilisation…), il devra 
veiller à :  

- informer ses « mandataires » des engagements qu’il a souscrit, 
- modifier les « mandats » au plus tard lors de leur renouvellement afin de les rendre conformes aux engagements souscrits dans la Charte.  

 
Il peut également être envisagé que les « mandataires » cosignent la Charte souscrite par le propriétaire. Ceux-ci doivent alors s’assurer que leur « mandat » est en 

conformité avec les engagements souscrits.  
 

Cas n°2 : dans le cas du bail rural (y compris le « bail environnemental ») : Le propriétaire peut s’engager à s’opposer : 
- à la disparition des talus, haies, rigoles et arbres séparant ou morcelant des parcelles attenantes dans les conditions prévues à l’article L. 411-28 du code rural ; 
- au retournement de parcelles en herbe, à la mise en herbe de parcelles ou à la mise en œuvre de moyens culturaux non prévus au bail dans les conditions prévues à 

l’article L. 411-29 du code rural. 
 

En outre, lorsque le bail comprend des clauses visant au respect par le preneur de pratiques culturales propres à assurer la préservation de la ressource en eau, de la 
biodiversité ou encore des paysages en application de l’article L. 411-27 du code rural, le propriétaire peut souscrire aux engagements de la Charte Natura 2000 
correspondants à ces clauses. 
 

Enfin, en application de l’article L. 411-27 du code rural, le propriétaire peut s’engager à négocier l’introduction des clauses correspondantes aux engagements 
contenus dans la Charte Natura 2000 lors du renouvellement du bail. 
 

Dans tous les cas, une démarche d’adhésion concertée avec le preneur doit être recherchée. Cette appropriation commune des objectifs de conservation poursuivis sur 
le site pourra prendre la forme d’une adhésion conjointe à la Charte Natura 2000 qui s’avère d’ailleurs indispensable pour bénéficier de l’exonération de la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties (cf. Chapitre A3. 6). 
 
Adhésion d’un « mandataire » : 

Les « mandataires » souscrivent aux engagements de la Charte qui correspondent :  
- aux droits réels ou personnels dont ils disposent,  
- et, pour les engagements « zonés », aux types de milieux2 présents sur les parcelles sur lesquelles porte l’adhésion et pour lesquelles ils disposent de droits réels ou 

personnels.  
 
                                                
1 (et dans des cas exceptionnels aux habitats) 
2 (et dans des cas exceptionnels, aux habitats) 
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3. 3. 3. Contrôle des engagements 
La DDAF/DDEA, pour le compte du préfet, s’assure du respect des engagements souscrits dans le cadre de la Charte Natura 2000. Elle est chargée de la sélection des 
dossiers à contrôler et de la réalisation des contrôles sur place. L'Administration sélectionne les dossiers à contrôler sur pièces et sur place. Ce seront prioritairement les 
adhésions donnant lieu à une contrepartie, dont la liste sera fournie par les services fiscaux.  
Les contrôles interviennent après que l’adhérent en a été avisé au préalable.  
Le contrôle portera sur la vérification :  

� de la véracité des éléments indiqués par l’adhérent dans la déclaration d’adhésion (vérification que l’adhérent dispose bien des droits réels ou personnels pour 
signer la Charte, le cas échéant vérification de l’attestation de pouvoir du signataire, le cas échéant vérification de la délibération de l’organe compétent : les pièces 
justificatives sont à demander à l’adhérent puisqu’elles n’ont pas été fournies au moment de l’adhésion),  

� du respect des engagements. Il s’agit de contrôler que l’adhérent a respecté les engagements souscrits et non d’évaluer l’état de conservation des habitats et des 
espèces. 

 
Le non respect des engagements contenus dans la Charte Natura 2000 ne peut être mis à la charge de l’adhérent lorsque ce non respect ne résulte pas de son propre fait 
mais, notamment : 

� d’activités humaines autorisées par la loi (association de chasse communale agréée, association foncière pastorale) ; 
� d’activités humaines exercées en dehors de tout cadre légal ou conventionnel (pénétration sans titre sur la propriété ou à l’insu du propriétaire pour l’exercice 

d’activités de loisir…) ; 
� ou d’événements naturels comme les tempêtes, inondations… 

 
3. 3. 4. Que sont les recommandations. 

Elles sont destinées à sensibiliser l'adhérent aux enjeux de conservation poursuivis sur le site afin de favoriser toute action en ce sens. Elles sont énoncées, avec les 
engagements, par grands types de milieu, mais sont non contrôlables et donc, ne sont pas opposables à l'adhérent.  
 
3. 5. Pour quelle durée s’engage-t-on? 
La durée d’adhésion à la Charte est de 5 ou 10 ans. Si une durée de 10 ans peut présenter un intérêt pour certains acteurs, il est néanmoins plus judicieux de limiter la 
durée à 5 ans, en correspondance avec la période durant laquelle les propriétaires pourront bénéficier de l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties en 
application de l’article 1395 E du code général des impôts (l’exonération s’applique pendant 5 ans à compter de l’année qui suit celle de l’adhésion à la Charte – cf. 
Chapitre A3. 6). 
La durée d’adhésion à la Charte court à compter de la date de réception du dossier complet par la DDAF/DDEA (indiquée sur l’accusé de réception que la DDAF/DDEA 
adresse à l’adhérent).  
Lorsque l’adhésion à la Charte arrive à échéance, l’adhérent peut la renouveler ; il adhère alors à la Charte figurant dans le DocOb tel qu’arrêté à la date du renouvellement 
(et donc éventuellement modifié depuis la première adhésion).  
 
3. 6. Et en contreparties de l’adhésion? – Exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) 
L’adhésion à la Charte contribue à ce que les activités pratiquées sur les parcelles concernées soient conformes aux objectifs du DocOb. Elle peut donner accès à certains 
avantages fiscaux et à certaines aides publiques.  
 
L’article 146 de la loi relative au développement des territoires ruraux du 23 février 2005 a introduit dans le code général des impôts un article 1395 E qui prévoit que les 
propriétés non bâties classées dans les première, deuxième, troisième, cinquième, sixième et huitième catégories définies à l'article 18 de l'instruction ministérielle du 31 
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décembre 19083 soient exonérées de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) lorsqu’elles figurent sur une liste arrêtée par le préfet à l’issue de l’approbation 
du DocOb d’un site Natura 2000 et qu’elles font l’objet d’un engagement de gestion (Contrat ou Charte Natura 2000) conformément au DocOb en vigueur. 
L'exonération est applicable pendant 5 ans à compter de l'année qui suit celle de la signature du Contrat ou de l’adhésion à la Charte et est renouvelable.  
 
Le code général des impôts prévoit que la liste des parcelles pouvant bénéficier de l’exonération au 1ier janvier de l’année suivante ainsi que les modifications qui sont 
apportées à cette liste, soient communiquées par la DDAF/DDEA aux services fiscaux du département avant  le 1ier septembre de chaque année.   
 
Pour bénéficier de l’exonération, le propriétaire doit fournir au service des impôts, avant le 1ier janvier de la première année au titre de laquelle l’exonération est applicable 
ou renouvelable, l’engagement souscrit concernant les parcelles lui appartenant, inscrites sur la liste dressée par le préfet. Pour les parcelles données à bail en application 
des articles L. 411-1 et suivants du code rural, l’adhésion à la Charte ou au Contrat doit être cosignée par le preneur. 
 
Une instruction fiscale doit préciser les modalités d’application de l’article 1395 E du code général des impôts, notamment l’articulation de l’exonération de la TFPNB sur 
les sites Natura 2000 avec les autres exonérations. 
 
Adhésions dans le cas du bail rural : L’article 1395 E du code général des impôts prévoit que pour les parcelles données à bail en application des articles L. 411-1 et 
suivants du code rural, l’adhésion à la Charte ou au Contrat Natura 2000 doit être cosignée par le preneur, toutefois, l’exonération de TFPNB n’est accordée qu’au 
propriétaire.  
 
Dans le cadre des relations propriétaire/preneur, les parcelles exonérées sur le fondement de l’article 1395 E précité n’ont donc pas lieu de faire l’objet d’un remboursement 
de taxe foncière de la part du preneur. A cet égard, il est rappelé que le bailleur peut demander au preneur le remboursement d’une partie des impôts fonciers, la part mise à 
la charge du fermier pouvant être déterminée par accord amiable.  
A défaut d’accord amiable, la part mise à la charge du fermier est fixée à  1/5 du montant des taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties (article L. 415-3 du code 
rural)4.   
 
Il revient donc au propriétaire et au preneur de négocier au moment de la cosignature de la Charte les avantages financiers dont le preneur du bail pourra bénéficier. 

 
3. 7. Quelles sanctions sont applicables en cas de non-respect de la Charte signée? 
Le I de l’article R. 414-12-1. du code de l’environnement précise que « lorsque le signataire d’une Charte Natura 2000 s’oppose à un contrôle ou ne se conforme pas à l'un 
des engagements souscrits, le préfet peut décider de la suspension de son adhésion pour une durée qui ne peut excéder un an. Il en informe l’administration fiscale et les 
services gestionnaires des aides publiques auxquelles donne droit l’adhésion à la Charte. »  
 
Conformément à l’article R. 414-18, lorsqu'il est fait application des dispositions de l’article précédemment mentionné, « le préfet en indique les motifs au signataire de la 
Charte […] et le met en mesure de présenter ses observations.»  
La suspension de l’adhésion à la Charte par le préfet implique de fait que les parcelles engagées ne satisfont plus aux conditions dictées par le code général des impôts pour 
l’exonération de la TFPNB et conduit ainsi à reconsidérer les situations et à remettre en cause les exonérations fiscales ou le bénéfice des aides publiques, selon les 
modalités définies par les textes concernés.  
                                                
3 1 – Terres, 2 – Prés et prairies naturels, herbages et pâturages, 3 – Vergers et cultures fruitières d’arbres et arbustes, etc., 5 – Bois, aulnaies, saussaies, oseraies, etc., 6 – Landes, pâtis, 
bruyères, marais, terres vaines et vagues, etc., 8 – Lacs, étangs, mares, abreuvoirs, fontaines, etc. ; canaux non navigables et dépendances ; salins, salines et marais salants. 
4 Une répartition différente peut être opérée dès lors que la totalité de la charge n’incombe pas au fermier  
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Lorsque le non-respect de la Charte est avéré, la DDAF/DDEA informe l’adhérent par courrier de la durée de suspension de l’adhésion. La DDAF/DDEA envoie copie de 
ce courrier aux services fiscaux du département et le cas échéant au service instructeur des aides sylvicoles. 
 
3. 8. Si la situation de l’adhérent change sur la période d’adhésion à la Charte ? 
D’une manière générale, il convient que l’adhérent à la Charte Natura 2000 signale à la DDAF/DDEA toute modification de situation (par exemple, réduction de droits sur 
une parcelle, cession de parcelle…).  
 
Le II de l’article R. 414-12-1. du code de l’environnement précise qu’en « cas de cession, pendant la période d’adhésion à la Charte Natura 2000, de tout ou partie des 
terrains pour lesquels des engagements ont été souscrits, le cédant est tenu d’en informer le préfet ». Dans tous les cas, le cessionnaire peut adhérer à la Charte pour la 
période restant à courir de l’engagement initial. Il indique alors dans la déclaration d’adhésion la date de la fin de l’engagement initialement souscrit par le cédant.  
 
A défaut de transfert, la Charte est résiliée de plein droit. La DDAF/DDEA en informe les services fiscaux du département et le service instructeur des aides sylvicoles qui 
statueront sur les suites à donner (remboursement des sommes perçues par le cédant).  
 
En cas de transfert, la DDAF/DDEA en informe les services fiscaux du département et le service instructeur des aides sylvicoles.  
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Présentation de la Charte Natura 2000 
Chaque site Natura 2000 doit posséder un Document d’Objectifs qui définit les orientations de gestion et de conservation, ainsi que les moyens à mettre en œuvre pour le 
maintien ou le rétablissement dans un bon état de conservation des habitats ou des espèces ayant justifié la désignation du site Natura 2000. 
En termes de mise en œuvre de ce Document d’Objectifs, trois outils existent : les Contrats Natura 2000, les Mesures Agro-Environnementales et la Charte Natura 2000. 
 

Qui peut adhérer à une Charte?  � Tout propriétaire 
� Tout titulaire de droits réels ou personnels portant sur des parcelles incluses dans le site Natura 2000 
� Mandataire (bail de chasse, convention de gestion…) 
� Cas particulier du bail rural : nécessité d’un engagement conjoint du propriétaire et du preneur de bail  

Sur quelles parcelles peut-on 
signer une Charte?  

� L’ensemble des parcelles incluses dans un site Natura 2000, exceptées les parcelles bâties 
� Par principe : unité d’engagement = parcelle cadastrale 
� Le signataire choisi les parcelles sur lesquelles il s’engage : ainsi, l’adhérent peut choisir de signer une Charte sur la totalité ou sur une partie 
seulement de ses parcelles incluses dans le site.  

Quel est le contenu d’une 
Charte?  

� Descriptif simplifié du site Natura 2000 
� Une définition des grands types de milieux présents sur le site 
� Pour l’ensemble des parcelles du site : des engagements généraux obligatoires et des recommandations 
� De même, par grand type de milieu ou d’activité : des engagements obligatoires et des recommandations 
Les engagements doivent être « non coûteux » et de l’ordre des bonnes pratiques déjà exercées sur le site et permettant la conservation des 
habitats et des espèces présents. 
Remarque : La différence entre engagement et recommandation se fait par le caractère contrôlable ou non des actions. Ainsi seuls les 
engagements pourront faire l’objet de contrôles.  

Modalité d’adhésion? 
Durée de validité?  

Les propriétaires, titulaires de droits réels,… peuvent choisir s’ils le souhaitent d’adhérer à une Charte Natura 2000. L’adhésion peut se faire dès 
que le site Natura 2000 est désigné par arrêté ministériel et doté d’un DocOb opérationnel. 
L’adhérent volontaire contacte l’animateur pour obtenir un formulaire d’adhésion et son appui technique pour remplir le document. 
Il renvoie ensuite l’ensemble des documents nécessaires au service instructeur qui est la DDAF. 
Pour obtenir l’exonération fiscale, le signataire doit transmettre aux services fiscaux avant le 31 décembre de l’année de signature de la charte 
une copie du document. 
A savoir : Durée d’adhésion à la Charte = 5 à 10 ans (sachant que l’exonération de la TFNB est de 5 ans)  

Quel contrôle? 
Quelle sanction?  

� DDAF s’assure du respect des engagements souscrits dans le cadre de la signature des chartes Natura 2000 : réalisation de contrôles sur 
place et sur pièces 
� Avertissement préalable de l’adhérent lors de la réalisation de contrôles sur place 
� Non-respect des engagements et/ou refus de se soumettre au contrôle : possibilité de suspension temporaire de l’adhésion à la charte (et 
information de l’administration fiscale et des services gestionnaires des aides publiques) 
� Décision finale du préfet de suspendre une charte, ainsi que de la durée (qui ne peut dépasser 1 an)  

Pourquoi signer une Charte?  � Exonération de la part communale et de la part intercommunale de la TFNB (Taxe Foncière sur le Non Bâti) possible pour l’ensemble des 
parcelles sur lesquelles la Charte a été signée 
� Réduction des droits de mutations à titre gratuit pour certaines successions et donations (3/4 des droits de mutations, pour les propriétés non 
bâties incluses dans un site Natura 2000) 
� Déduction du revenu net imposable des charges de propriétés rurales (concerne les travaux de restauration et de gros entretien) 
� Point particulier concernant les forêts privées : pour un propriétaire forestier, la signature d’une Charte est un des moyens possibles permettant 
l’obtention des garanties de gestion durable pour ses parcelles forestières incluses dans un périmètre Natura 2000 (IV article L.8 du code 
forestier)  
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Présentation des engagements et recommandations sur le site 
souterraines d’Habloville 
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Fiche générale d’identité : 
Région : Basse-Normandie 

Département : Orne 
Commune : Habloville 

Superficie : 0,34 ha 

 
 

Le site des anciennes carrières souterraines d’Habloville est reconnu comme gite d’hibernation pour 9 espèces de 
chauves-souris, dont 5 figurent à l’Annexe II de la Directive Habitat.  
Il est remarquable car les cavités accueillent chaque année aux alentours de 150 individus ce qui, suite à l’important 
déclin subi par les populations de chauves-souris dans la seconde moitié du 20ième siècle, s’avère être exceptionnel. 
De plus, il est reconnu d’importance régionale, car classé 4ième site de Basse-Normandie pour l’hibernation du Murin 
à oreilles échancrées. 

 

Les engagements de portée générale 
Tout signataire s’engage obligatoirement à : 
 
Engagement 1 : Accès aux parcelles engagées 
Autoriser l’accès aux parcelles sur lesquelles la Charte a été souscrite afin de permettre que soient menées des opérations d’inventaire et d’évaluation de l’état de 
conservation des populations de chauves-souris présentes, sous réserve que le signataire soit informé de la date de ces opérations au minimum 15 jours au préalable, ainsi 
que la qualité des personnes amenées à les réaliser. 
Les résultats des études et des inventaires de terrain seront communiqués aux adhérents à la Charte. 
 
 Contrôle de l’engagement : accès à la parcelle pour les personnes mandatées et compte rendu des visites. 
 
Engagement 2 : Informations des prestataires sur les engagements 
Informer tout prestataire de service, entreprise ou autre personne intervenant sur les parcelles concernées, des dispositions s’y rapportant, prévues par la Charte  et 
notamment par le moyen d’un balisage sur le terrain, si cela est nécessaire. 
 

 Contrôle de l’engagement : présentation des porter à connaissances écrits. 
 

Les engagements particuliers liés à la protection des anciennes carrières souterraines d’Habloville 
Le signataire s’engage à : 
 
Engagement 1 : Limiter les perturbations 
Limiter au maximum les perturbations surtout en période hivernale : Visites non accompagnées par un spécialiste ou autre activités provoquant une nuisance sonore ou 
lumineuse, intrusion physique ou travaux du 1ier Novembre au 30 Avril. 
 
 Contrôle de l’engagement : absence de traces d’activités hivernales au sein de la cavité.  
 
Engagement 2 : Informations sur les travaux à réaliser  
Prévenir la structure animatrice et la DDAF de tous travaux et aménagements envisagés sur le site. 
  

Contrôle de l’engagement : présentation des porters à connaissance écrits. 
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Engagement 3 : Période de réalisation de travaux 

Respecter les périodes de réalisation de travaux : Entretien du site de Mai à Septembre. 
  

Contrôle de l’engagement : présentation d’un calendrier de réalisation de travaux et de factures attestant des dates. 
 
Engagement 4 : Conservation des ouvertures 

Ne pas modifier les conditions d’entrée et de sortie des cavités : Ne pas fermer hermétiquement le site et ne pas limiter l’accessibilité de ce site aux chiroptères. 
  

Contrôle de l’engagement : maintien des ouvertures, existantes lors de la signature de la charte, permettant l’accès des chiroptères au gîte 
 
Engagement 5 : Conservation de l’ambiance « boisée » 

Maintenir au maximum  le caractère boisé du site. 
  

Contrôle de l’engagement : conservation du caractère « sauvage » du site. 
 

Les recommandations particulières liées à la protection des anciennes carrières souterraines d’Habloville 
Recommandation 1 : Pose de grille 
Favoriser l’installation de grilles adaptées à l’entrée et la sortie du gîte pour empêcher les intrusions humaines perturbatrices 
Se rapprocher de la structure animatrice pour plus d’informations techniques. 
 
Recommandation 2 : Plantation de haies 
Favoriser la réimplantation de haies sur les parcelles surplombant la cavité et aux abords, en particulier pour favoriser le déplacement des chiroptères qui suivent les 
éléments boisés linéaires. 
Se rapprocher de la structure animatrice pour plus d’informations techniques et pour le montage de dossier de demande de subventions. 
 

  
 
 

 

 

 


